
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 28 JUIN 2019

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ
Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY
Karine, CORRE Michel, CRENN Jean, CUNIN Marie-José, CYRILLE Yves, GODET Nathalie,
HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LEBALLEUR
Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MASCLEF Evelyne,  MOULLEC Yvan,  PAGE
Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,  ROUBY Solenn,
SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  LE SAUX Jean-Luc,  OLLIVIER
Muriel

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
FORTIN Laurence (pouvoir à LEBALLEUR Pierre)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TRMAL Marie-France)
GUILLOU Jacques (pouvoir à PONT Annie)
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
MORVAN Henri (pouvoir à CORNILY Karine)
OMNÈS Elisabeth (pouvoir à CUNIN Marie-José)
RIOU Michel (pouvoir à ROUBY Solenn)
CALVEZ Gilles (pouvoir à MAHÉ Marie-Line)

Absents
LE GUEN Jean-René, MERDY Marie-Thérèse





Conseil de Communauté du 28 juin 2019

Délibération n°DCC2019_106

Objet Modification du tableau des emplois liée au changement d'organisation du
service économie.

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Ressources Humaines

Thème Ressources humaines

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
La Communauté a étudié en 2018 la gestion de son parc immobilier (économie et habitat),
dans le cadre d’une assistance à maîtrise d’ouvrage confiée à la Scet, filiale de la Caisse
des  Dépôts  et  Consignations  et  spécialiste  de  l’économie  mixte  et  du  développement
territorial.  Les  objectifs  de l’étude,  qui  s’est  déroulée du 25 mai  au 27 novembre 2018,
étaient  d’approfondir  et  d’évaluer  la  pertinence  de  deux  scenarii :  l’optimisation  de
l’organisation des services en charge de la gestion locative en régie ou l’externalisation de
tout ou partie du portage immobilier et/ou de la gestion locative. 
A l’issue des travaux et  sur  la  base des recommandations de la  Scet,  le  Bureau du 18
décembre  2018  a  notamment  acté  la  mise  en  place  d’une  animation  économique  à
destination  des  entreprises  qui  ne  soit  plus  ciblée  uniquement  sur  un  seul  bâtiment,  la
pépinière de Mescoat, et la transformation de cette dernière en hôtel d’entreprises. Cette
décision  implique  la  suppression  de  l’accueil  physique  à  la  pépinière  et  la
réduction/suppression des services d’accompagnement (affranchissement, photocopie, fax,
etc.).
Depuis la création de la pépinière en 1999, un poste de chargé d’accueil y était affecté en
permanence. La personne qui l’occupait assumait par ailleurs depuis 2017 et à temps partiel
une mission d’accueil à la Maison des Services Au Public (MSAP), en soutien à l’activité du
service Affaires générales.
La mise en œuvre de la décision de décembre 2018 entraîne la modification de la fiche de
poste  de  « chargé  d’accueil  de  la  pépinière »  en  « chargé  d’accueil  et  d’assistance
administrative »,  en  maintenant  l’affectation  des  missions  sur  deux  services :  le  service
Economie et le service Affaires générales. 
L’essentiel des tâches étant effectué pour le compte du service Economie, cette modification
permettra d’accompagner l’évolution souhaitée de la politique économique de la collectivité
afin d’acquérir une capacité d’animation du territoire plus importante. La personne chargée
d’accueil  et  d’assistance  administrative  continuera  d’accueillir  des  entreprises  mais  à
l’échelle de tout  le territoire et assistera le responsable de service dans les nombreuses
tâches administratives du service (tableaux de bord, organisation de réunions, préparation
de dossiers, etc.). 
Ces changements nécessitent de modifier le tableau des emplois en supprimant le poste
d’accueil existant à la pépinière d’entreprises de Mescoat  et en créant un nouvel emploi de
chargé  d’accueil  et  d’assistance  administrative  pour  les  services  économie  et  affaires
générales, emploi à temps complet pouvant être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C
de la filière administrative, aux grades d’adjoint administratif à adjoint administratif principal
de 1ère classe.

DÉLIBÉRATION :
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Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,
Vu le tableau des emplois,
Vu l’avis du comité technique de la Communauté en date du 20 juin 2019,
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 11 juin 2019
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 28 mai 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : approuve la modification du tableau des emplois,
Article 2 : autorise l’inscription au budget des crédits correspondants.

#signature#

Délibération n°DCC2019_106  page 3/3




		2019-07-02T17:34:00+0200
	Montpellier
	Président-Maire




